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1) Cadre général de l’enquête publique 
 

1.1 Généralités et objet de l’enquête 

 

La centrale géothermique de Bouillante en Guadeloupe a été conçue et construite 

par EDF. Sur les 3 forages réalisés de 1969 à 1970 (BO-1, BO-2 et BO-4), seul le puits 

BO-2 montra une productivité significative et fût exploité jusqu’en 1992. À la suite de 

son rachat en 1996 et sa réhabilitation par la société Géothermie Bouillante, 

l’exploitation a été conduite sur des bases commerciales, fournissant au réseau une 

puissance nette de l’ordre de 4,5 MWe. En 2000, le projet Bouillante 2 a vu le jour 

donnant lieu au forage de trois nouveaux puits de production entre 2000 et 2001 (BO-5, 

BO-6, BO-7). La mise en place d’une conduite de transport des fluides géothermaux de 

600 mètres de long entre les puits et l’usine permet d’alimenter la nouvelle unité de 

production (Bouillante 2) d’une capacité de 11 MWe brut depuis sa mise en service en 

2005. 

 

Rachetée en 2016 par le groupe ORMAT, cette centrale est actuellement dotée 

d’une capacité de production brute de l’ordre de 15,5 MWe et a produit 112 GWh 

d’électricité en 2020, ce qui représente 7 % de la consommation totale de Guadeloupe 

faisant d’elle la 1ère source d’énergies renouvelables de l’île. 

 

Face à l’importance de la ressource, Géothermie Bouillante a déposé 2 demandes 

d’autorisation d’ouverture des travaux miniers (DAOTM) le 20 janvier 2018 et le 8 

janvier 2019 pour réaliser 5 nouveaux puits BO-8, BO-9, BO-10 d’une part et d’autre 

part BO-11 et BO-12 proches de la centrale actuelle afin de sécuriser 

l’approvisionnement des turbines existantes et anticiper une 3ème turbine nommée 

« B1bis ».  

 

La présente enquête publique porte sur le projet de construction et d’exploitation 

de la nouvelle unité de production électrique B1bis. Cette nouvelle unité de production 

électrique d’une capacité de 11,3 MWe bruts viendra renforcer les capacités actuelles 

de production des unités Bouillante 1 et Bouillante 2. Ce projet consiste à la réalisation 

de travaux principaux pour la création de l’unité B1bis et de travaux secondaires qui 

permettront l’intégration de cette nouvelle unité à la centrale existante avec en 

particulier la pose de conduites de transport des fluides et la construction de la station 

de pompage. La durée des travaux est estimée à deux ans et demi. 
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1.2. Cadre juridique 

 

 Les demandes d’autorisation d’ouverture de travaux miniers et d’exploitation 

d’un gîte géothermique déposées par la société Géothermie Bouillante soumises à la 

présente enquête publique s’inscrivent dans le cadre des dispositions suivantes : 

• Le code minier ; 

• Le code de l’environnement, notamment ses articles R 123-1 et suivants ; 

• Le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des 

industries extractives ; 

• Le décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux 

de stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains ; 

• Le décret ministériel du 17 juin 2009 accordant à la société Géothermie 

Bouillante une concession de gîtes géothermiques pour une durée de 50 ans ; 

• Le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête 

publique relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement ; 

• Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des 

préfets à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 

les départements ; 

• Le décret du Président de la République du 22 juillet 2020 portant nomination 

du préfet de la région Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, en outre, 

représentant de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-

Martin – ROCHATTE (Alexandre) ; 

• Le décret du Président de la République du 26 août 2020 portant nomination 

du secrétaire général de la préfecture de la Guadeloupe (classe fonctionnelle 

II) – CAUWEL (Sébastien) ; 

• L’arrêté du 1er septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien CAUWEL, secrétaire général de la préfecture de la Guadeloupe ; 

• Le dossier de demande d’autorisation d’ouverture de travaux miniers 

(AOTM), en vue de réaliser des travaux de construction et d’exploitation de 

la nouvelle unité B1bis de la centrale géothermique de Bouillante, déposée 

par la Société Géothermie de Bouillante ; 

• Le rapport en date du 6 juillet 2021, reçu en préfecture le 12 juillet 2021, de 

l’ingénieur de l’industrie et des mines de la Direction de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement (DEAL), sur la recevabilité du dossier ; 

• La décision N° E21000010 du 2 décembre 2021 du Tribunal Administratif 

de la Guadeloupe désignant le commissaire enquêteur ; 

• L’arrêté préfectoral, Arrêté n° SG-BCI du 9 décembre 2021 portant 

ouverture et organisation de l’enquête publique. 
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2) Contenu du dossier 
 

2.1. Composition du dossier soumis à enquête 
 

 Le dossier remis au commissaire enquêteur était composé d’un registre 

d’enquête, auquel étaient adjoints : 

• Le dossier DAOTM présenté sous forme de trois classeurs distincts ; 

• Le dossier comprenant les réponses du maître d’ouvrage à l’avis délibéré de 

la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe). 

 

 

2.2. Dossier de Demande d’Autorisation d’Ouverture de Travaux Miniers 

(DAOTM) pour la construction et l’exploitation de la nouvelle unité de 

production électrique B1bis 

 

Conformément au code minier et au décret n°2006-649 du 6 juin 2006 relatif aux 

travaux miniers et à la police des mines, le dossier DAOTM comporte 8 parties : 

• Partie 1 : Indication de la qualité en laquelle le dossier est présenté ; 

• Partie 2 : Un mémoire exposant les caractéristiques principales des travaux 

de construction de cette nouvelle unité B1bis ; 

• Partie 3 : Un exposé relatif aux méthodes d’exploitation de cette nouvelle 

unité ; 

• Partie 4 : L’étude d’impact telle que définie à l’article R. 122-5 du code de 

l’environnement, accompagnée d’un résumé non technique ; 

• Partie 5 : Le document de sécurité et de santé prévu à l’article 28 du décret 

n°2006-649 ; 

• Partie 6 : Un document indiquant, à titre prévisionnel, les conditions de 

l’arrêt des travaux ainsi que l’estimation de son coût ; 

• Partie 7 : Un document indiquant les incidences des travaux sur la ressource 

en eau et, le cas échéant, les mesures compensatoires envisagées ainsi que la 

comptabilité du projet avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion 

des eaux ; 

• Partie 8 : Un document exposant la comptabilité des risques industriels du 

projet avec la sécurité publique au niveau de la zone des travaux. 

 

Les Parties 1, 2, 3, 5, 6 et 7 sont dans le classeur n°1 tandis que les Parties 4 et 8 sont 

respectivement dans le classeur n°2 et le classeur n°3. 
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2.3. Dossier comprenant les réponses à l’avis délibéré de la Mission 

Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) 

 

 Le classeur comprenant les réponses du maître d’ouvrage à l’avis délibéré de la 

MRAe est séparé en plusieurs partie : 

• Les réponses aux observations et recommandations de la MRAe avec 

plusieurs annexes : 

o Annexe I : Avis délibéré de la MRAe 

o Annexe II : Inventaire des espèces coralliennes rencontrées sur les 

transects (60m/ station) et statut vis-à-vis de l’arrêté du 25/04/2017 

o Annexe III : État initial sonore de la station de pompage 

o Annexe IV : Modélisation de panache thermique en mer dans la Baie de 

Bouillante en Guadeloupe 

o Annexe V : Méthodologie étude d'impact au sein du résumé non 

technique 

o Annexe VI : Trafic routier 2018 

o Annexe VII : Justification du choix de la localisation du projet B1bis 

o Annexe VIII : Éléments permettant de vérifier l'état de la nappe 

phréatique 

o Annexe IX : Taux d'émission de CO2 

o Annexe X : Suivi énergétique 

o Annexe XI : Détails du budget du projet 

o Annexe XII : Justification température de rejet et chimie du rejet en 

milieu marin 

o Annexe XIII : Forages (description, impact) 

o Annexe XIV : Complétude étude d’impact sur l’environnement-Volet 

marin 

o Annexe XV : Complétudes de l’analyse d’impact du projet en phase 

travaux sur la consommation énergétique et les émissions de gaz à effet 

de serre 

• Le programme des travaux de forage du puits BO-12 ; 

• L’étude d’impact datant de novembre 2018 concernant la DAOTM pour la 

réalisation des forages BO-11 et BO-12. 

 

 

2.4. Rapport de l’ingénieur et de l’industrie des mines de la DEAL 

 

 Ce rapport donne l’avis sur la recevabilité d’une demande d’autorisation 

d’ouverture de travaux miniers déposée par la société Géothermie de Bouillante en vue 

de réaliser des travaux de construction et d’exploitation de la nouvelle unité B1bis de la 

centrale géothermique de Bouillante. 
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3) Description du projet 
 

3.1. Présentation du projet 

 

 Le projet porté par Géothermie Bouillante a pour but de construire une nouvelle 

unité de production électrique nommé B1bis. Cette dernière sera équipée d’une turbine 

à cycle de Rankine (ORC) ou OEC (ORMAT Energy Converter) et aura pour objectif 

de valoriser la phase eau séparée du fluide géothermal. 

 

 Contrairement aux unités de Bouillante 1 et Bouillante 2 (B1 et B2) qui sont 

implantées dans l’enceinte de l’usine au niveau du bourg de Bouillante, l’unité B1bis 

sera implantée sur le site de Plateau, à proximité de la plateforme actuelle des puits et à 

environ 500 m à vol d’oiseau du site de l’usine actuelle comme le montre la Figure 1. 

Ce site avait été préalablement retenu pour recevoir le puits BO-12 qui devait être foré 

au second semestre de l’année 2021. Ce projet de forage a pris du retard à cause de la 

crise sanitaire liée au COVID-19. 

 

 
Figure 1 : Localisation des installations actuelles de la centrale géothermique de Bouillante 

(en bleu) et des nouvelles installations liées à la construction de l’unité B1bis (en rouge). 
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 L’ajout de B1bis et sa localisation à Plateau à proximité de la plateforme des puits 

nécessite des adaptations importantes du système actuel de transport et de séparation des 

fluides géothermaux : 

• Le ballon séparateur Haute Pression (HP) existant, situé sur le trajet des 

conduites de transport du fluide géothermal à mi-chemin entre la plateforme 

des puits et le site de l’usine sera démonté et remplacé par un nouveau 

séparateur de plus grande taille localisé sur la plateforme des puits (voir 

Figure 1) ; 

• Il sera couplé à un ballon accumulateur constituant une réserve tampon pour 

optimiser le fonctionnement de l’unité B1bis située à proximité ; 

• De nouvelles conduites de transport du fluide géothermal vont être mises en 

place entre la plateforme de puits et site de B1bis, et le site de la centrale du 

bourg de Bouillante, en empruntant le trajet des conduites existantes (voir 

Figure 1) ; 

• Les puits existants et les nouveaux puits mentionnés précédemment seront 

raccordés à ce système de transport et séparation des fluides en fonction de 

leur rôle (production ou réinjection). 

 

L’éloignement de la mer et l’altitude du site de B1bis (90 m) ont obligé le maître 

d’ouvrage à concevoir un système de refroidissement innovant. Son condenseur à eau 

sera refroidi à l’aide d’une boucle de circulation entre ce condenseur et un échangeur de 

chaleur situé au niveau de l’usine et alimenté en eau de mer par une nouvelle station de 

pompage. Cette solution technique a été préférée à celle des aéroréfrigérants dans la 

mesure où elle ne génère pas de nuisances sonores et elle réduit l’emprise au sol de la 

nouvelle unité. Néanmoins ce système de refroidissement nécessitera la construction 

(voir Figure 1) : 

• D’une nouvelle station de pompage en bord de mer à proximité des stations 

des unités B1 et B2 ; 

• D’une nouvelle conduite d’amenée en eau de mer entre la station de pompage 

et cet échangeur ; 

• La construction d’un échangeur de chaleur à l’intérieur du site de l’usine ; 

• La mise en place de 2 conduites formant une boucle de circulation aller et 

retour de l’eau de refroidissement entre le condenseur à eau sur le site de 

B1bis et l’échangeur sur le site de l’usine. 

 

 

3.2. Localisation des travaux 
 

 La nouvelle unité B1bis sera implantée sur le site de Plateau. Ce site est en dehors 

de la zone urbaine du bourg de Bouillante, dans un environnement arboré où l’habitat 

est peu dense. L’accès se fait par le chemin de Descoudes (ou Route de l’Habitation 

Muscade) qui est relié à la RN2 comme l’illustre la Figure 2. Géothermie y possède trois 
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parcelles (AO227, AO412 et AO764 anciennement AO413) dont la superficie totale 

(16 000 m2) est suffisante pour recevoir la plateforme des puits actuelle, le nouveau puits 

BO-12 et cette nouvelle unité. Sur la Figure 3, l’implantation des différents composants 

de l’unité B1bis est présentée. Sur le plan d’occupation des sols de la commune de 

Bouillante, ces 3 parcelles sont classées en zone IINC, c’est-à-dire en zone naturelle à 

vocation agricole où sont admises les constructions et installations à usage 

d’exploitation des richesses naturelles de la zone dont la géothermie. 

 

 
Figure 2 : Localisation de la centrale géothermique existante dans le bourg de Bouillante et 

des 3 parcelles appartenant à Géothermie Bouillante (AO227, AO412 et AO764) sur le site de 

Plateau qui accueilleront le nouveau puits BO-12 et la nouvelle unité B1bis. 
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Figure 3 : Photographie aérienne montrant la plateforme actuelle des puits et les installations de la nouvelle unité B1bis sur le site de plateau 
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3.3. Récapitulatif des principaux travaux prévus pour la construction de la 

nouvelle unité B1bis 

 

 La construction de la nouvelle unité B1bis nécessitera de nombreux travaux. Ces 

travaux se présenteront sous 2 grands axes : le chantier principal et les chantiers 

secondaires. 

 

 Le chantier principal sera localisé sur le site de Plateau sur les parcelles AO227, 

AO412 et AO764 appartenant à la société Géothermie Bouillante (voir Figure 3). Il 

comportera : 

• La préparation des terrains destinés à recevoir les différents composants de 

l’unité OEC B1bis (génie civil, fondations et réseaux divers par exemple). 

Les travaux majeurs (défrichage, terrassements, talutages, accès des 

véhicules, etc…) auront déjà été réalisés dans le cadre de la préparation de la 

plateforme de forage du puits BO-12 ; 

• Le montage des différents composants de la nouvelle unité ; 

• Le clôturage et les plantations destinées à limiter l’érosion des talus, faciliter 

l’intégration visuelle du site et compenser le défrichage réalisé à l’occasion 

de la construction de la plateforme de forage du puits BO-12. 

 

Outre le chantier principal, 6 chantiers secondaires sont également prévus : 

• La construction des nouvelles conduites de transport de fluides (eau séparée, 

eau de refroidissement, vapeur) et la mise en place d’un câble de transport de 

l’énergie produite par B1bis sur le trajet des conduites existantes entre le site 

de la plateforme des puits à Plateau et le site de l’usine dans le bourg de 

Bouillante. Le démontage du séparateur HP existant peut-être inclus dans ce 

chantier. Une partie de ces travaux sera réalisée sur des terrains dont 

Géothermie Bouillante a la propriété ou bénéficie de servitudes de passage. 

L’autre partie de ces travaux sera réalisée sur le domaine public (bande de 

servitude le long de Chemin Fifi) ; 

• La construction d’un nouveau séparateur HP associé à un accumulateur sur la 

plateforme des puits de Plateau, à proximité de l’unité B1bis et des puits 

producteurs ; 

• La construction d’un échangeur de chaleur à l’intérieur du périmètre de 

l’usine ; 

• La mise en place d’un nouveau transformateur 5,5 kV/20 kV à proximité des 

transformateurs existants dans l’enceinte de la centrale et le raccordement au 

réseau Haute Tension d’EDF ; 

• La construction d’une nouvelle station de pompage à proximité des stations 

de pompage existantes en bord de mer, sur le domaine public maritime où 
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Géothermie Bouillante dispose d’une Autorisation d’Occupation Temporaire 

(AOT) délivrée par la municipalité de Bouillante ; 

• La pose d’une nouvelle conduite d’amené d’eau de mer enterrée entre la 

station de pompage et le site de l’usine, et la pose d’une nouvelle conduite de 

rejet de l’eau de mer enterrée entre l’échangeur de chaleur et le canal de rejet. 

Les travaux se dérouleront sur le domaine public maritime où Géothermie 

Bouillante dispose d’une AOT délivrée par la municipalité de Bouillante. 

 

 
Figure 4 : Diagramme des courants illustrant le fonctionnement de la future unité OEC B1bis 

de Bouillante 

 

La Figure 4 récapitule le fonctionnement de la future unité OEC B1bis de Bouillante 

après l’ensemble des travaux mentionnés ci-dessus. 

 

 

3.4. Impacts des travaux 

 

 Pour un chantier d’une telle envergure, les impacts des travaux sur 

l’environnement sont indéniables. Néanmoins le maître d’ouvrage tient à rappeler 

certains critères : 

• Ces travaux se dérouleront sur des sites déjà « anthropisés » où le milieu 

naturel (faune et flore) a été plus ou moins profondément modifié ; 

• Ces travaux auront lieu sur des terrains dont Géothermie Bouillante est 

propriétaire ou bénéficie déjà de servitudes de passage ou d’AOT. 

 

Géothermie Bouillante a référencé les principaux impacts environnementaux 

attendus lors de ces nombreux chantiers. Ces impacts sont les suivants : 
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• Nuisances liées au trafic routier généré par le déplacement des engins, 

camions, véhicules des personnels, au niveau du Chemin Descoudes pour 

accéder au chantier principal de construction de l’unité B1bis et au niveau du 

Chemin Fifi pour accéder au chantier de construction des nouvelles 

conduites ; 

• Nuisances liées à la fermeture momentanée de routes le long desquelles 

auront lieu des travaux ; 

• Nuisances sonores liées aux divers bruits de chantiers ; 

• Nuisances liées à l’émission de poussières ; 

• Nuisances liées au rejets accidentels de produits polluants et hydrocarbures. 

 

 

4) Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale 

(MRAe) 
 

4.1. Synthèse de l’avis 

 

Tous les éléments nécessaires à l’étude du projet concernant la construction et 

l’exploitation de la nouvelle unité de production électrique B1bis ont été soumis par 

Géothermie Bouillante pour avis à l’autorité environnementale. 

 

 La Mission Régionale d’Autorité environnementale de Guadeloupe (MRAe), en 

application de l’Article L 122-1 et suivants du Code de l’environnement, a étudié le 

dossier de l’étude d’impact obligatoirement réalisée pour tous projets dont la réalisation 

peut avoir des conséquences directes et/ou indirectes sur l’environnement. 

 

 Par délibération 2021APGUA2 du 17 septembre 2021, la MRAe a émis un avis 

sur la qualité de l’étude d’impact fournie dans le cadre de la demande d’autorisation 

d’ouverture des travaux miniers déposée. Il est rappelé que cet avis ne porte pas sur 

l’opportunité du projet, en conséquence il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise 

à améliorer la conception du projet. 

 

 Les principaux enjeux environnementaux identifiés par la MRAe dans ce projet 

sont les suivants : 

• La biodiversité : la parcelle AO764 (ancienne parcelle cadastrée AO413) 

concernée par le site de forage du puits BO12 et la plateforme où sera 

implantée la nouvelle unité B1bis abrite des espèces de flore et de faune 

protégées ; 

• L’eau : en phase d'exploitation, des effluents émanant de la centrale seront 

rejetés dans la baie de Bouillante ; 
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• La prévention des risques naturels : le projet est concerné par des zones 

d’aléas variant de faible à fort ; 

• L’odeur : une fraction du fluide géothermal sera déchargée par un séparateur 

atmosphérique et est susceptible de dégager une odeur caractéristique d’œuf 

pourri liée à la présence d’hydrogènes sulfurés (H2S) ; 

• Le bruit : en phase d'exploitation, des mesures devront être prises pour limiter 

les nuisances sonores susceptibles d’être générées par les équipements en 

fonctionnement ; 

• La consommation énergétique et les émissions de gaz à effet de serre : le 

projet contribue aux objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de 

serre. 

 

Dans son rapport, la MRAe souligne la qualité des tableaux et des illustrations 

du dossier DAOTM facilitant ainsi la compréhension du projet. Néanmoins, il constate 

certains manquements et rappelle au maître d'ouvrage qu’il s’était engagé en 2019 à 

déposer un dossier de demande de dérogation à la protection des espèces et par ailleurs, 

une demande d’autorisation de défrichement auprès des services de l’État. 

 

 Après consultations du dossier, la MRAe recommande les actions suivantes : 

• Compléter l’état initial par une description de l’ambiance sonore dans la zone 

concernée par le futur projet ainsi qu’une évaluation de l’environnement 

sonore au droit de la zone d’implantation de la station de pompage ; 

• Compléter l’analyse des impacts en indiquant les modalités de réalisation du 

forage des puits et en précisant les incidences liées à la réalisation de ces 

travaux ; 

• Compléter l’analyse des impacts du projet en phase travaux sur la 

consommation énergétique et les émissions de gaz à effet de serre ; 

• Mettre en œuvre une séquence Eviter-Réduire-Compenser (ERC) propre aux 

biocénoses coralliennes afin de définir des mesures convaincantes. 

 

 

4.2. Réponse du maître d’ouvrage 

 

 Suite à l’avis délibéré de la MRAe, le maître d’ouvrage a constitué un dossier 

intitulé « Réponses à l’avis délibéré de la Mission Régionale d’Autorité 

environnementale (MRAe) ». Ce dossier se compose de 4 parties : 

• Les réponses aux observations et recommandations de la MRAe ; 

• Les annexes comprenant l’avis de la MRAe et les différentes études 

complémentaires effectuées pour répondre aux attentes de cet avis ; 

• Le programme de travaux de forage du puits BO-12 ; 

• L’étude d’impact du dossier de demande d’autorisation d’ouverture de 

travaux miniers pour la réalisation des forages des puits BO-11 et BO-12. 
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5) Analyse du dossier de l’enquête 
 

Le dossier remis au commissaire enquêteur pour analyse dans le cadre de cette 

enquête publique est composé de quatre classeurs : trois présentant la Demande 

d’Autorisation d’Ouverture de Travaux Miniers (DAOTM) pour la construction de la 

nouvelle unité de production électrique B1bis et l’autre comprenant les réponses du 

maître d’ouvrage à l’avis délibéré de la Mission Régionale d’Autorité 

environnementale (MRAe). 

 

 Les trois classeurs DAOTM sont globalement bien présentés et référencés, les 

illustrations et les tableaux sont de bonne qualité permettant au lecteur de bien 

s’imprégner de l’objectif du projet et de mieux comprendre sa portée. Pour répondre 

précisément aux exigences de la réglementation en vigueur, le dossier est très dense 

(plus de 700 pages). Cela peut ne pas inciter les lecteurs à effectuer une lecture 

soutenue. D’autant plus que certaines descriptions techniques sont en anglais. 

Néanmoins le commissaire enquêteur était présent lors de ces permanences pour 

répondre aux éventuelles interrogations du public. 

 

 Le classeur présentant les réponses du maître d’ouvrage à l’avis de la MRAe 

pour améliorer la qualité du dossier est également bien structuré. Dans ce classeur, 

le maître d’ouvrage répond point par point aux observations de cet avis tout en 

référant le lecteur aux annexes pour avoir plus de détails sur les études 

complémentaires effectuées. Dans le cadre de l’enquête publique, le commissaire 

enquêteur trouve cette approche très pédagogique car elle permet à un vaste public de 

prendre connaissance de l’avis de la MRAe tout en y synthétisant les réponses 

apportées par le maître d’ouvrage. Pour un public plus averti, les annexes sont 

présentes. La section concernant le programme des travaux de forage du puits BO-12 

est une partie technique présentant les spécificités de ce puits et la logistique mise en 

place pour effectuer ce forage. Cette partie est très détaillée et montre distinctement 

les éléments utilisés ainsi que leur composition. Avec la crise sanitaire liée au COVID-

19, les travaux concernant le forage du puits BO-12 ont pris du retard. C’est la raison 

pour laquelle l’étude d’impact relative au dossier de demande d’autorisation 

d’ouverture de travaux miniers pour la réalisation des forages des puits BO-11 et BO-

12 a de nouveau été introduite dans le cadre de cette enquête publique. Cette étude 

datant de novembre 2018 a déjà fait l’objet d’une autorisation préfectorale datant du 

20 décembre 2019. 
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6) Cadre réglementaire et organisation de l’enquête 
 

6.1 Désignation du commissaire enquêteur 

 

 Par décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de la 

Guadeloupe, sous la référence E21000010 en date du jeudi 2 décembre 2021, Monsieur 

Thomas PLOCOSTE a été désigné en qualité de commissaire enquêteur pour conduire 

l’enquête publique se rapportant à la demande d’autorisation d’ouverture de travaux 

miniers (AOTM) en vue de réaliser des travaux de construction et d’exploitation de la 

nouvelle unité B1bis de la centrale géothermique de Bouillante (voir PJ 1). 

 

 

6.2 Organisation de l’enquête 

 

 Après cette désignation, le commissaire enquêteur a été en contact avec le Service 

de la Coordination Interministériel de la Préfecture de la Région Guadeloupe pour 

prendre connaissance des éléments du dossier d’enquête. Durant cet entretien, les 

principales modalités du déroulement de l’enquête ont été définies (lieu, période et durée 

de l’enquête, dates et heures des permanences du commissaire enquêteur, clôture de 

l’enquête et les suites à donner). Par la suite, il a été finalisé le projet d’arrêté préfectoral 

SG-BCI du 9 décembre 2021 portant l’ouverture de l’enquête publique au titre du code 

minier relative à cette demande introduite par la société Géothermie Bouillante. 

Cet arrêté et l’avis de l’enquête publique spécifient les éléments suivants (voir PJ 2 et 

3) : 

• Le dossier de demande d’autorisation et le registre d’enquête publique sont 

déposés à la mairie de Bouillante du jeudi 6 janvier 2022 au mardi 8 février 

2022 inclus ; 

• Pendant la durée de l’enquête, le public peut consulter le dossier du projet à 

la mairie de Bouillante, durant les jours ouvrables et aux heures habituelles 

d’ouverture des bureaux ; 

• Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour lui 

apporter les informations nécessaires sur le dossier et recevoir ses 

observations écrites ou orales les jours suivants : 

o Jeudi 6 janvier 2022 de 9 heures à 12 heures : 

o Jeudi 13 janvier 2022 de 9 heures à 12 heures ; 

o Jeudi 27 janvier 2022 de 9 heures à 12 heures ; 

o Mardi 8 février 2022 de 9 heures à 12 heures. 
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6.3 Publicité de l’enquête 

 

La publicité a été effectuée sous les formes suivantes : 

• Affichage de l’arrêté de l’enquête publique sur la façade d’entrée de la mairie 

de Bouillante 

(PJ 4) 

 

• Affichage de l’avis de l’enquête publique sur la façade d’entrée de la mairie 

de Bouillante 

(PJ 5) 

 

• Affichage de l’avis d’enquête publique sur la façade d’entrée du siège de 

Géothermie Bouillante  

(PJ 6) 

 

• Affichage de l’avis d’enquête publique sur la façade d’entrée du site de 

Plateau (lieu d’installation de la nouvelle unité B1bis) 

(PJ 7) 

 

• Une première annonce légale est parue dans NOUVELLES n°560 du 

vendredi 17 décembre 2021 

(PJ 8) 

 

• Une seconde annonce légale devait paraître dans LE PROGRÈS SOCIAL 

n°3355 du samedi 18 décembre 2021 

(PJ 9) 

 

• Publication de l’avis d’enquête publique sur le site internet de la préfecture 

de Guadeloupe :  

https://www.guadeloupe.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-

Consultations/Geothermie-de-Bouillante-enquete-publique-sur-la-demande-

d-ouverture-de-travaux-miniers-AOTM2 

 

• Annonce de l’enquête publique sur un média local de grande écoute le jeudi 

16 décembre 2021 : 

https://www.facebook.com/RCIGUADELOUPE971/videos/627591455096

878  

 

• Annonce de l’enquête publique sur une plateforme d'informations générales 

et politiques caribéennes le jeudi 16 décembre 2021 : 

https://www.karibinfo.com/index.php/2021/12/16/enquete-publique-a-

bouillante-ouverture-de-travaux-miniers/  

https://www.guadeloupe.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-Consultations/Geothermie-de-Bouillante-enquete-publique-sur-la-demande-d-ouverture-de-travaux-miniers-AOTM2
https://www.guadeloupe.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-Consultations/Geothermie-de-Bouillante-enquete-publique-sur-la-demande-d-ouverture-de-travaux-miniers-AOTM2
https://www.guadeloupe.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-Consultations/Geothermie-de-Bouillante-enquete-publique-sur-la-demande-d-ouverture-de-travaux-miniers-AOTM2
https://www.facebook.com/RCIGUADELOUPE971/videos/627591455096878
https://www.facebook.com/RCIGUADELOUPE971/videos/627591455096878
https://www.karibinfo.com/index.php/2021/12/16/enquete-publique-a-bouillante-ouverture-de-travaux-miniers/
https://www.karibinfo.com/index.php/2021/12/16/enquete-publique-a-bouillante-ouverture-de-travaux-miniers/
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Durant la semaine d’ouverture de l’enquête, d’autres communications ont été 

effectuées pour indiquer la tenue de cette dernière à la mairie de Bouillante (PJ 10). En 

conséquence, le commissaire enquêteur considère que le minimum légal de publicité a 

bien été mis en œuvre pour la bonne tenue de cette enquête publique. 

 

 

6.4 Composition du dossier soumis au public 

 

Les documents suivants ont été mis à la disposition du public, à la mairie de 

Bouillante, pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures habituelles 

d’ouverture des bureaux : 

• L’arrêté préfectoral n°SG-BCI du 9 décembre 2021 portant ouverture et 

organisation de l’enquête publique ; 

• L’avis d’enquête publique datée du 9 décembre 2021 ; 

• Un Registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le 

commissaire enquêteur ; 

• Le dossier du projet comprenant : 

o Le dossier de demande d’autorisation d’ouverture de travaux miniers 

pour la construction et l’exploitation de la nouvelle unité de production 

électrique B1bis datant de juin 2021 ; 

o L’avis de l'ingénieur de l'industrie et des mines de la DEAL ayant instruit 

le dossier de demande d’autorisation en date du 6 juillet 2021 ; 

o L'avis de la Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe) 

délibéré le 17 septembre 2021 sur la qualité de l’évaluation 

environnementale ; 

o Les réponses du maître d’ouvrage à l'avis de la Mission Régionale 

d'Autorité environnementale (MRAe) en octobre 2021. 

 

Le dossier était également consultable en dématérialisé sur le site internet de la 

préfecture de Guadeloupe (https://www.guadeloupe.gouv.fr/Publications/Enquetes-

publiques-Consultations/Geothermie-de-Bouillante-enquete-publique-sur-la-demande-

d-ouverture-de-travaux-miniers-AOTM2) et la possibilité était ouverte au public 

d’envoyer leurs observations au commissaire enquêteur par écrit à la mairie de 

Bouillante ou les transmettre par courriel à l’adresse suivante : enquetes-

publiques971@guadeloupe.pref.gouv.fr. 

 

 

 

 

 

https://www.guadeloupe.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-Consultations/Geothermie-de-Bouillante-enquete-publique-sur-la-demande-d-ouverture-de-travaux-miniers-AOTM2
https://www.guadeloupe.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-Consultations/Geothermie-de-Bouillante-enquete-publique-sur-la-demande-d-ouverture-de-travaux-miniers-AOTM2
https://www.guadeloupe.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-Consultations/Geothermie-de-Bouillante-enquete-publique-sur-la-demande-d-ouverture-de-travaux-miniers-AOTM2
mailto:enquetes-publiques971@guadeloupe.pref.gouv.fr
mailto:enquetes-publiques971@guadeloupe.pref.gouv.fr
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6.5 Rencontre avec le maître d’ouvrage 

 

 Le jeudi 13 janvier 2022, après ma permanence à la mairie de Bouillante, j’ai été 

reçu à 14h30 au siège de la société Géothermie Bouillante par M. François JOUBERT 

(directeur du site), M. Pierre BEGUIN (directeur technique) et M. Bernard HIRA 

(directeur qualité, hygiène, sécurité, environnement). Malgré un temps défavorable, M. 

HIRA m’a fait une visite d’1h30 de l’ensemble des installations de Géothermie 

Bouillante. La visite a débuté par un petit exposé pour mieux comprendre le principe de 

la Géothermie et les spécificités du site de Bouillante. Par la suite nous nous sommes 

rendus à la salle des commandes où les différents automates utilisés pour le bon 

fonctionnement de la centrale ont été présentés. Nous avons également visité les unités 

de Bouillante 1 et Bouillante 2 ainsi que les différents éléments qui constituent leur 

fonctionnement. Nous nous sommes ensuite rendus sur le site de Plateau pour voir le 

lieu d’installation de la future unité de production B1bis et du puits BO-12. En 

redescendant du site de Plateau, nous sommes allés en bord de mer pour observer le lieu 

d’installation de la nouvelle station de pompage d’eau de mer de B1bis. La visite c’est 

terminé par le canal de rejet des effluents liquides. Après avoir pris connaissance du 

dossier, cette visite a permis au commissaire enquêteur de mieux cerner le projet. 

 

 

6.6 Déroulement de l’enquête 

 

 Le commissaire enquêteur a ouvert l’enquête le jeudi 6 janvier 2022 à 9h avec 

l’ensemble des pièces du dossier de l’enquête, avec notamment le registre d’enquête 

côté et paraphé préalablement par ces soins, mis à la consultation du public. L’enquête 

a été clôturée par le commissaire enquêteur le mardi 8 février 2022 à 12h.  

 

L’enquête publique s’est déroulée sans aucun incident ni entrave à l’expression 

du public pendant les 34 jours prescrits. Durant cette période, le dossier et le registre 

d’enquête ont été tenus à la disposition du public aux heures habituelles d’ouverture de 

la mairie, du lundi au vendredi, pour permettre aux personnes qui le souhaitaient d’en 

prendre connaissance et consigner éventuellement leurs remarques ou observations. Le 

public avait également la possibilité d’adresser leurs observations au commissaire 

enquêteur par écrit à la mairie de Bouillante ou les transmettre par courriel à l’adresse 

suivante : enquetes-publiques971@guadeloupe.pref.gouv.fr. Les conditions matérielles 

permettant la consultation en mairie des éléments du dossier de la demande 

d’autorisation ont été satisfaisantes. Lors de ces quatre permanences, le commissaire 

enquêteur s’est tenu à la disposition du public pour lui apporter les informations 

nécessaires et recevoir ses observations orales ou écrites.  

 

 

 

mailto:enquetes-publiques971@guadeloupe.pref.gouv.fr
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ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE À LA DEMANDE D’AUTORISATION D’OUVERTURE 

DE TRAVAUX MINIERS (AOTM) EN VUE DE RÉALISER DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION ET D’EXPLOITATION DE LA NOUVELLE UNITÉ B1bis DE LA 

CENTRALE GÉOTHERMIQUE DE BOUILLANTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 2 : AVIS ET OBSERVATIONS DU PUBLIC 
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 À l’issus de l’enquête publique, quatre personnes se sont présentées aux 

permanences tenues par le commissaire enquêteur. Ces dernières ont toutes laissé une 

observation sur le registre d’enquête. 

 

 

1) Observations portées sur le registre d’enquête 
 

Les observations portées sur le registre d’enquête ont été classées par ordre 

d’inscription : 

• Observation N°1 : Monsieur FELICITE 

o Demeurant Section Plateau, le riverain souhaite connaître l’impact lié 

aux nuisances sonores et olfactives après l’installation de la nouvelle 

unité de production électrique B1bis. 

• Observation N°2 : Madame CAFFA 

o Demeurant Section Plateau, la riveraine souhaite connaître la viabilité 

liée aux nuisances sonores après le forage de B1bis. Comment sera 

réalisée la surveillance de ce puits ? 

• Observation N°3 : Madame TAILLANDIER (présidente de l’association 

des riverains de la centrale géothermique de Bouillante) 

o Riveraine de la centrale géothermique de Bouillante, elle indique que la 

présence de la centrale impacte fortement leur quotidien. Hormis le bruit, 

une dégradation de l’habitat est également à déplorer. Les murs se 

fissurent et les toitures perforées sont remplacées par « quelques feuilles 

de tôle » accordées par la centrale. 

• Observation N°4 : Monsieur BALTIMORE (vice-président de 

l’association des riverains de la centrale géothermique de Bouillante) 

o Riverain de la centrale géothermique de bouillante, il fait part de ces 

doutes quant aux « faibles » bruits généré par cette nouvelle centrale, 

surtout la nuit (voir document MRAe). Il en est de même pour les 

nuisances olfactives que les riverains auront à subir jour et nuit. 

o L’implantation d’un nouveau groupe électrogène de 440 kVA, d’un 

nouveau transformateur et d’une citerne de fuel de 3 m3 font également 

partie de leurs inquiétudes. Qu’en est-il de l’isolation phonique ? 

o La quantité de fluide de travail qui devra être purgée (40 L/semaine) peut 

aussi causer des rejets accidentels d’hydrocarbures et autres polluants 

pouvant engendrer un impact sur l’environnement humain, la flore et la 

faune. 

o Au nom de l’association des riverains de la centrale géothermique de 

bouillante, il demande à ce que la réunion de la CLIC qui n’a pas eu lieu 

depuis de nombreuses années se réunisse de nouveau dans les meilleurs 

délais. 
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o Les riverains souhaitent également bénéficier de retombées économiques 

plus conséquentes pour la réparation des éventuels dégâts que pourraient 

causer le fonctionnement des différentes unités des centrales exploitées 

pour les maisons situées entre Courbaril et Plateau. 

 
 

2) Mémoire en réponse du maître d’ouvrage 
 

Pour répondre aux observations portées sur le registre d’enquête, le maître 

d’ouvrage a transmis au commissaire enquêteur un mémoire de 18 pages où il répond 

point par point à chacune des remarques. 

 

2.1 Rappel de l’observation N°1 

 

Demeurant Section Plateau, le riverain souhaite connaître l’impact lié aux 

nuisances sonores et olfactives après l’installation de la nouvelle unité de production 

électrique B1bis. 

 

2.2 Réponse du maître d’ouvrage 

 

2.2.1 Nuisances sonores 

 

Les sources de bruit de la nouvelle unité B1bis 

 

 Les installations de la nouvelle unité de production électrique B1bis seront 

localisées sur le site de Plateau, dans le prolongement de la plateforme des puits 

existante (voir Figure 3). Les différents composants de l’unité B1bis seront installés à 

l’air libre. Parmi ceux-ci, certains sont susceptibles de générer à la source un niveau de 

bruit donc la réduction s’imposera. Ils sont répertoriés dans le Tableau 1 et positionnés 

sur la Figure 5. 

 

Sources d’émissions sonores Niveau de bruit en dB(A) estimé à 1 m 

Groupe turbo-alternateur 86 

Pompe de circulation du fluide de travail 82,3 

Pompe de circulation de l’eau de refroidissement 63 

Circuit de refroidissement de l’huile 51 

Vanne de contournement vapeur 73 

Compresseur à air 72 

Tableau1 : Indication des niveaux de bruits générés par certains équipements de l’unité B1bis 

avant toute mesure de réduction. 
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Figure 5 : Localisation des équipements de la nouvelle unité B1bis susceptibles de générer 

des émissions sonores (voir Tableau 1) 

 

 Par- contre la circulation des fluides (vapeur, eau séparée, eau de mer) dans les 

différentes tuyauteries de transport qui seront connectées à la nouvelle unité ne généra 

pas de bruit, comme le montre les retours d’expériences de l’exploitation actuelle. Les 

tuyauteries de transport du fluide géothermal seront calorifugées avec de la laine de 

roche ou un autre matériau isolant thermiquement ce qui leur assurent également une 

isolation phonique efficace. 
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 Enfin, contrairement aux unités B1 et B2, il n’y aura aucun bassin de stockage 

de fluide au niveau du site de la nouvelle unité B1bis. Il n’y aura donc pas de nuisance 

sonore générée par la décharge et la vaporisation du fluide géothermal à l’atmosphère. 

 

Isolation phonique des sources sonores 

 

 Comme indiqué précédemment, les équipements de l’unité B1bis seront installés 

à l’air libre. Afin de limiter leurs émissions sonores à la source, des capotages et autres 

dispositifs de réduction des émissions sonores seront mis en place sur les équipements 

bruyants. 

 

 Dans le cadre de l’étude d’impact, une étude acoustique a été réalisée par le 

bureau d’études Guadeloupéen AEC (Baie-Mahault). Les émissions sonores de la 

nouvelle unité B1bis ont été modélisées afin de mesurer l’atténuation apportée par les 

mesures de capotage qui sont prévues. Les niveaux de bruits attendus sont représentés 

sur la Figure 6. 

 

 
Figure 6 : Représentation 3D des niveaux de bruit générés par la future unité de production 

B1bis avec capotage intégral des sources sonores, modélisés par le bureau d’études AEC. 

L’unité sera située au niveau de la plage jaune. Les deux parallélépipèdes gris à proximité 

représentent les habitations des deux familles Caffa riveraines du site. 
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Le Tableau 2 récapitule les valeurs d’émergences prévisionnelles (différence entre le 

niveau sonore avec l’unité en fonctionnement et le niveau sonore actuel) de jour et de 

nuit elles sont très faibles et tout à fait conformes aux exigences règlementaires (5 dB(A) 

le jour et 3dB(A) la nuit). L’étude acoustique conclut que l’impact des émissions sonores 

de la nouvelle unité en phase d’exploitation sera négligeable à l’extérieur du site. 

 

Emplacement Emergence de jour (dB(A)) Emergence de nuit (dB(A)) Conforme 

Point 1 0,2 0,2 Oui 

Point 2 0,2 0,1 Oui 

Point 3 0,1 0,1 Oui 

Point 4 0,1 0 Oui 

Point 5 0,1 0 Oui 

Tableau2 : Valeurs d’émergences prévisionnelles de la nouvelle unité B1bis avec le capotage 

intégral des sources de bruit (Document AEC). 

 

 

Contrôle des émissions sonores 

 

 Des mesures de niveau sonore seront réalisées lors des essais de l’unité B1bis 

afin de vérifier que son fonctionnement ne génère pas un niveau de bruit non conforme 

à la réglementation. En cas de non-conformité, des mesures d’insonorisation 

complémentaires seront prises. Par ailleurs, des mesures de bruit seront effectuées 

périodiquement en phase d’exploitation et permettront de vérifier la conformité 

réglementaire des émissions sonores de l’installation. 

 

 

2.2.2 Nuisances olfactives 

 

 Comme considéré dans l’étude d’impact, les émissions qui pourraient être à 

l’origine d’odeurs sont les rejets de H2S. Le seuil de détection olfactive varie entre 0,7 

et 200 µg/m3, dépendant de la sensibilité de chaque individu.  

 

 Géotherme Bouillante mettra en place un programme de surveillance de la qualité 

de l’air au niveau du site de Plateau, en particulier un suivi des concentrations en H2S 

au niveau des cibles potentiellement exposées. Ce programme de surveillance sera 

soumis à un organisme agrée qui sera sollicité pour procéder à des contrôles réguliers. 

Notamment, Géothermie Bouillante prévoit de réaliser des campagnes de mesures lors 

des essais et de la mise en service de la nouvelle unité B1bis afin de s’assurer de 

l’absence de nuisances olfactives. 

 

 En cas de nuisances olfactives constatées, Géothermie Bouillante adaptera les 

équipements et les procédures d’exploitation de la nouvelle unité B1bis de façon à les 
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maîtriser mais à noter toutefois qu’un taux de réinjection très supérieur à celui effectué 

actuellement constituera un élément très favorable. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

 

Le commissaire enquêteur prend acte de ces réponses qui répondent également aux 

attentes de l’Autorité environnementale à propos des mesures correctives à apporter 

dans la présentation du dossier DAOTM. 

 

 

2.3 Rappel de l’observation N°2 

 

Demeurant Section Plateau, la riveraine souhaite connaître la viabilité liée aux 

nuisances sonores après le forage de B1bis. Comment sera réalisée la surveillance de ce 

puits ? 

 

2.4 Réponse du maître d’ouvrage 

 

 B1bis est le nom de la future unité de production électrique sur laquelle porte 

l’enquête publique. Il ne s’agit donc pas d’un puits. Toutefois, il est utile de rappeler 

que cette nouvelle unité sera construite à proximité de la plateforme des puits existants 

et à proximité d’un nouveau puits (BO-12) qui doit être foré en 2022 (voir Figure 3 et 

Figure 5). Le forage de ce puits a fait l’objet d’une autorisation préfectorale en date du 

20 décembre 2019. Cette autorisation qui fut précédée d’une enquête publique dédiée, 

réglemente très strictement les conditions d’exécution dudit forage en prenant en compte 

notamment les nuisances sonores. L’impact sonore de cette nouvelle unité B1bis sur son 

environnement a été traité dans la section 2.2.1 relative à « l’observation N°1 ». 

 

 Concernant la surveillance de cette nouvelle unité, elle sera identique à la 

surveillance exercée au niveau des deux unités existantes B1 et B2 et reposera sur des 

actions instrumentales et humaines : 

• Le fonctionnement de l’unité B1bis sera entièrement automatisé et ne 

requerra pas de présence humaine sur place. Elle sera pilotée depuis la salle 

de commande actuelle, commune aux unités Bouillante 1 et 2. De 

nombreuses liaisons sont prévues entre l’automate de la centrale et l’unité 

B1bis pour le contrôle et la régulation du fonctionnement des organes de 

l’unité B1bis, notamment en ce qui concerne l’alimentation en fluides et la 

gestion des alarmes ; 

• Par ailleurs, il y aura une surveillance humaine avec des rondes quotidiennes. 

Concernant la surveillance des puits, elle se fait et continuera à se faire de façon 

similaire avec : 
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• Une surveillance humaine avec des rondes quotidiennes ; 

• Une surveillance instrumentale par l’automate de la centrale qui enregistre et 

contrôle en permanence les paramètres de fonctionnement des puits, 

notamment la pression en tête de puits et le degré d’ouverture des vannes, 

avec la possibilité de fermer les puits automatiquement en cas de nécessité. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

 

Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse dans laquelle le maître 

d’ouvrage fait bien la différenciation entre la nouvelle unité de production B1bis et le 

nouveau puits BO-12 qui devra être foré courant 2022 pour l’alimenter. 

 

 

2.5 Rappel de l’observation N°3 

 

Riveraine de la centrale géothermique de Bouillante, elle indique que la présence 

de la centrale impacte fortement leur quotidien. Hormis le bruit, une dégradation de 

l’habitat est également à déplorer. Les murs se fissurent et les toitures perforées sont 

remplacées par « quelques feuilles de tôle » accordées par la centrale. 

 

2.6 Réponse du maître d’ouvrage 

 

2.6.1 Concernant le bruit 

 

 Le bruit de cette nouvelle unité B1bis et l’impact sonore sur son environnement 

immédiat ont été traités dans la section 2.2.1 relative à « l’observation N°1 ». 

 

2.6.2 Concernant les fissures 

 

 La construction de cette nouvelle unité sur le site de Plateau ne nécessitera pas 

de travaux lourds (battage de pieux par exemple, comme cela avait été le cas lors de la 

construction de l’unité B2 dans le bourg de Bouillante en 2002-2003) susceptibles de 

générer des vibrations et d’entraîner la formation de fissures au niveau des habitations 

environnantes. 

 

 Le trafic routier des poids lourds acheminant les équipements sur le site de 

Plateau sera limité et très temporaire. Une limitation de la vitesse leur sera imposée afin 

de ne pas créer de vibration lors de leur passage au niveau des habitations riveraines de 

la route d’accès. 
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Les équipements de la nouvelle unité (turbine, alternateur, pompes, vannes, 

compresseur à air, etc.) ne génèreront pas de vibration en fonctionnement. A titre de 

retour d’expérience, le fonctionnement des unités existantes B1 et B2 ne génère aucune 

vibration au niveau du site de l’usine située dans le bourg de Bouillante.  

 

 En tout état de cause, le projet respectera les normes en vigueur afin d’éviter les 

gênes ressenties par les personnes ou les dommages subis par les constructions. Des 

mesures de suivi périodique permettront de vérifier la conformité réglementaire des 

installations sur l’environnement du point de vue des vibrations. 

 

2.6.3 Concernant les toitures perforées 

 

 Géothermie Bouillante a toujours été à l’écoute des riverains de la centrale 

existante afin de prendre en compte leurs demandes et toujours prêt à mettre en place 

les dispositions nécessaires afin de remédier à des dommages lorsque ces derniers sont 

imputables à l’activité de la centrale. Le remplacement des tôles perforées fait partie des 

mesures qui ont été mises en place par Géothermie Bouillante lorsque cela s’est avéré 

nécessaire. Expression d’une écoute permanente, les décisions prises tiennent compte 

de la vétusté des toitures concernées, de la proximité de l’air salin qui impacte le secteur 

et bien entendu de la présence d’H2S. Nous estimons que nos interventions doivent tenir 

compte de la situation rappelée ci-dessus mais sommes disposés à faire des efforts 

supplémentaires dans le respect des règles déontologiques qui s’imposent à nous. 

 

 De façon similaire, Géothermie Bouillante sera à l’écoute des riverains de cette 

nouvelle unité B1bis et s’engage à prendre en charge tout dommage éventuel imputable 

au fonctionnement de cette dernière. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

 

Le commissaire enquêteur prend acte de ces réponses et espère qu’elles apaiseront les 

inquiétudes soulevées. 

 

 

2.7 Rappel de l’observation N°4 

 

Riverain de la centrale géothermique de bouillante, il fait part de ces doutes quant 

aux « faibles » bruits généré par cette nouvelle centrale, surtout la nuit (voir document 

MRAe). Il en est de même pour les nuisances olfactives que les riverains auront à subir 

jour et nuit. 
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L’implantation d’un nouveau groupe électrogène de 440 kVA, d’un nouveau 

transformateur et d’une citerne de fuel de 3 m3 font également partie de leurs 

inquiétudes. Qu’en est-il de l’isolation phonique ? 

 

La quantité de fluide de travail qui devra être purgée (40 L/semaine) peut aussi 

causer des rejets accidentels d’hydrocarbures et autres polluants pouvant engendrer un 

impact sur l’environnement humain, la flore et la faune. 

 

Au nom de l’association des riverains de la centrale géothermique de bouillante, 

il demande à ce que la réunion de la CLIC qui n’a pas eu lieu depuis de nombreuses 

années se réunisse de nouveau dans les meilleurs délais. 

 

Les riverains souhaitent également bénéficier de retombées économiques plus 

conséquentes pour la réparation des éventuels dégâts que pourraient causer le 

fonctionnement des différentes unités des centrales exploitées pour les maisons situées 

entre Courbaril et Plateau. 

 

 

2.8 Réponse du maître d’ouvrage 

 

2.8.1 Concernant le bruit généré par la nouvelle centrale 

 

 Le bruit de cette nouvelle unité B1bis et l’impact sonore sur son environnement 

immédiat ont été traités dans la section 2.2.1 relative à « l’observation N°1 ». 

Géothermie Bouillante a fait réaliser une étude acoustique qui montre que le capotage 

intégral des équipements bruyants et autres dispositifs de réduction du bruit atténuera 

efficacement le niveau sonore de ces équipements et permettra à cette nouvelle unité 

B1bis de respecter la réglementation en matière de bruit. Par ailleurs, il faut mentionner 

que cette nouvelle unité de production électrique B1bis est conçue différemment des 

unités existantes B1 et B2 implantées sur le site de l’usine dans le bourg de Bouillante.  

Notamment, elle ne comporte pas de bassin à l’air libre dans lequel sont déchargés la 

vapeur et le fluide géothermal dont la vaporisation est une source importante de bruit. 

 

 Enfin, des mesures de bruit seront effectuées périodiquement en phase 

d’exploitation et permettront de vérifier la conformité réglementaire des émissions 

sonores de l’installation. 

 

2.8.2 Concernant les nuisances olfactives 

 

 Le sujet des nuisances olfactives a été abordé dans la section 2.2.2 relative à « 

l’observation N°1 ». 
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2.8.3 Concernant le bruit généré par certains équipements 

 

 Le groupe électrogène d’une capacité de 440 kVA sera insonorisé (capoté) 

comme cela est la règle dans la plupart des installations. Il sera conforme à la 

règlementation en vigueur en matière d’émissions sonores. De plus, cet équipement est 

seulement destiné à fonctionner que de manière très temporaire, lorsque l’unité sera à 

l’arrêt. 

 

 Il n’y aura pas de nouveau transformateur sur le site de Plateau. L’énergie 

électrique produite sera transportée par câble jusqu’à un transformateur situé à 

l’intérieur du site de l’usine actuelle dans le bourg de Bouillante. 

 

2.8.4 Concernant les rejets accidentels du fluide de travail 

 

 L’unité B1bis sera équipée d’une turbine à cycle de Rankine (ORC) utilisant un 

fluide de travail organique. Il s’agit du trans-1-chloro-3,3,3,3-trifluoropropène de 

formule chimique (C3H2ClF3). Son nom commercial est le Réfrigérant R1233zd ou 

simplement R1233zd. Ce fluide de travail offre l’avantage d’être ininflammable, non 

explosif et non toxique. 

 

 Toutes les mesures nécessaires seront prises pour éviter les rejets accidentels au 

niveau des canalisations qui transporteront ce fluide de travail sous pression et des 

équipements qui utiliseront ce fluide, à savoir : 

• Dimensionnement approprié des équipements ;  

• Prise en compte du risque sismique pour la conception des équipements ;  

• Travaux de soudure exécutés conformément à la réglementation ;  

• Epreuve hydraulique effectuée par un organisme agréé ;  

• Surépaisseur des tuyauteries pour prendre en compte une éventuelle 

corrosion ;  

• Boutons d’arrêts d’urgence disposés en différents points ;  

• Protection contre les montées en pression accidentelles supérieur à la 

pression de calcul. 

 

Des mesures de surveillance et d’entretien des équipements visant à prévenir les 

risques de rejets accidentels seront prises, à savoir :  

• Surveillance régulière des équipements sous pression afin de détecter les 

signes avant-coureurs de détérioration ou de corrosion ;  

• Contrôles périodiques par un organisme agrée ;  

• Entretien régulier des équipements ;  

• Contrôles d’épaisseur sous calorifuge au niveau de trappes de contrôle ;  

• Signalétique appropriée. 
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Une réserve tampon du fluide de travail à l’état liquide sera stockée dans une 

cuve à double paroi, évitant ainsi les risques de fuites à l’air libre. Un protocole de 

sécurité sera mis en place par Géothermie Bouillante pour les opérations de 

chargement/déchargement du fluide de travail. 

 

 En ultime ressort, un réseau d’évacuation des eaux pluviales sera mis en place, 

équipé de dispositifs déshuileur/débourbeur afin d’éviter toute pollution des eaux de 

surface par des rejets accidentels. Il sera chargé de collecter les eaux pluviales autour 

des équipements de l’unité B1bis.  

 

2.8.5 Date de la prochaine réunion de la CLIC 

 

 Les dates de réunion de la CLIC sont fixées par les services de la Préfecture de 

Guadeloupe et non par Géothermie Bouillante. Si une telle réunion était décidée, nous 

y participerions avec le plus grand intérêt à l’instars des réunions d’échanges et de 

rencontre que nous avons effectuées avec les riverains de la centrale jusqu’à ce que la 

crise sanitaire nous oblige à les délaisser. Dès que la situation sanitaire s’améliorera 

nous remettrons en place les échanges et discussions avec les riverains et plus largement 

avec les Bouillantais. Sans avoir le caractère officiel conféré aux CLIC nos réunions 

« spontanées » sont attendues nous le savons car elles sont toujours très riches 

d’échanges directs nous permettant de mieux accompagner l’acceptation sociétale que 

nous recherchons pour mieux vivre ensemble.  

 

2.8.6 Retombées économiques pour les réparations des éventuels dégâts 

 

 Comme déjà mentionné dans la section 2.6.3 relative à « l’observation N°3 », 

Géothermie Bouillante a toujours été à l’écoute des riverains de la centrale existante afin 

de prendre en compte leurs demandes et a toujours été prêt à mettre en place les 

dispositions nécessaires afin de remédier à d’éventuels dommages lorsque ces derniers 

sont imputables à l’activité de la centrale. 

 

 De façon similaire, Géothermie Bouillante sera à l’écoute des riverains de cette 

nouvelle unité B1bis et s’engage à prendre en charge tout dommage éventuel imputable 

au fonctionnement de cette dernière. La société dans un souci d’écoute maximum 

examinera également les aides qu’elle pourra apporter dans le cadre de réparation de 

toitures, de mise en place de fenêtres avec double vitrage, renforcement de diverses 

structures légères etc. Notons également que le résultat d’une obligation réglementaire 

certes mais ce point n’est pas neutre, la centrale verse chaque année une indemnité à la 

collectivité de l’ordre de 300 à 350 K€, indemnité appelée à croitre avec le présent 

projet. 
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 Enfin difficilement chiffrable mais bien réel, l’entreprise participe à l’économie 

locale de façon significative soit en faisant appel à l’artisanat local, aux restaurants et 

hôtels de la commune etc. Sans viser l’exhaustivité complétons pour terminer les 

nombreux soutiens apportés aux associations (vélo, foot, carnaval, aides aux jeunes 

etc.). La dynamique ainsi démontrée continuera avec un souci constant de respect dû. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

 

Le commissaire enquêteur prend acte des réponses du maître d’ouvrage et espère que 

les précisions apportées répondent aux attentes des observations. 
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ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE À LA DEMANDE D’AUTORISATION 

D’OUVERTURE DE TRAVAUX MINIERS (AOTM) EN VUE DE RÉALISER DES 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET D’EXPLOITATION DE LA NOUVELLE UNITÉ 

B1bis DE LA CENTRALE GÉOTHERMIQUE DE BOUILLANTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 3 : CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
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Vu, 

 

- L’ordonnance N°E21000010 en date du 2 décembre 2021 de Monsieur le 

président du Tribunal Administratif de Basse-Terre portant nomination du 

commissaire-enquêteur ; 

(PJ 1) 

 

- L’arrêté préfectoral SG-BCI et l’avis d’enquête publique de la préfecture en date 

du 9 décembre 2021 de Monsieur le Préfet de la région Guadeloupe prescrivant 

l’ouverture et les modalités de l’enquête publique concernant la demande 

d’autorisation d’ouverture de travaux miniers, en vue de réaliser des travaux de 

construction et d’exploitation de la nouvelle unité B1bis de la centrale 

géothermique de Bouillante ; 

(PJ 2 et 3) 

 

- Le code minier ; 

 

- Le code de l’environnement, notamment ses articles L.123-1 et suivant ; 

 

- Le déroulement de l’enquête publique du 6 janvier au 8 février 2022 inclus ; 

 

- La publicité légale de l’enquête publique ; 

(PJ 4-10) 

 

- L’ensemble du dossier soumis à enquête. 

 

Considérant le déroulement de l’enquête publique : 

 

- L’enquête publique s’est déroulée normalement du 6 janvier au 8 février 2022 

inclus, soit 34 jours consécutifs conformément aux prescriptions légales et 

réglementaires en vigueur ainsi qu’à l’arrêté préfectoral SG-BCI en date du 9 

décembre 2021 (PJ 2) ; 

 

- La publicité a été correctement assurée conformément à la réglementation ; 

 

- Malgré la crise sanitaire liée à la COVID-19, les permanences fixées par l’arrêté 

préfectoral n’ont souffert d’aucun changement et les conditions de travail du 

commissaire-enquêteur au sein de la mairie de Bouillante ont été tout à fait 

correctes (accueil, locaux). 
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- Le dossier d’enquête publique fut mis à la disposition du public pendant toute la 

période d’enquête à l’accueil de la mairie. 

 

Considérant le contenu du dossier soumis à enquête publique : 

 

- Le dossier mis à la disposition du public et du commissaire-enquêteur était 

complet : 

• Le dossier de Demande d’Autorisation d’Ouverture de Travaux Miniers 

(DAOTM) présenté sous forme de trois classeurs distincts ; 

• Le dossier comprenant les réponses du maître d’ouvrage à l’avis délibéré de 

la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe). 

 

- Ce dossier a permis de transmettre une information suffisante au commissaire-

enquêteur et au public afin qu’il puisse apprécier l’objectif défini par le projet. 

 

 

Compte tenu des éléments présentés et analysés lors de cette enquête, le 

commissaire-enquêteur considère que : 

 

1. Après les corrections suggérées par la MRAe, le dossier de Demande 

d’Autorisation d’Ouverture de Travaux Miniers (DAOTM) correspond aux 

exigences de l’autorité environnementale. 

 

2. Dans le cadre d’une autonomie énergétique de l’archipel Guadeloupéen, 

l’augmentation de la production géothermique peut être une bonne alternative. 

Surtout que contrairement aux autres sources d'énergies renouvelables présentent 

sur l'île (solaire et éolienne), sa production est moins fluctuante. 

 

 

En conséquence, le commissaire enquêteur soussigné émet un Avis Favorable à 

la Demande d’Autorisation d’Ouverture de Travaux Miniers (DAOTM) pour la 

construction et l’exploitation d’une nouvelle unité de production électrique B1bis 

sur la commune de Bouillante. 

 

 

 Pour la réalisation de ce projet, le commissaire enquêteur recommande à la 

société Géothermie Bouillante de : 

• Scrupuleusement tenir compte des recommandations liées aux impacts 

environnementaux ; 

• Avoir une meilleure interaction avec les riverains concernant les éventuelles 

perturbations et désagréments engendrés par les travaux. 
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Telles sont les conclusions du commissaire enquêteur 

 

 

 

 

Thomas PLOCOSTE 

Commissaire enquêteur 

 

 
 

Fait à Abymes, le 3 mars 2022 
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PRÉFECTURE DE RÉGION GUADELOUPE 
 

 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE À LA DEMANDE D’AUTORISATION 

D’OUVERTURE DE TRAVAUX MINIERS (AOTM) EN VUE DE RÉALISER  

DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET D’EXPLOITATION DE LA NOUVELLE 

UNITÉ B1bis DE LA CENTRALE GÉOTHERMIQUE DE BOUILLANTE 

 

 

 

Enquête publique réalisée du 6 JANVIER AU 8 FÉVRIER 2022 

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

 

 

Chapitre 4 : ANNEXES DU RAPPORT 

 

 

 

 

 

Décision du tribunal administratif N°E21000010 /97 en date du 2 décembre 2021 (PJ 

1) 

 

Arrêté préfectoral SG-BCI en date du 9 décembre 2021 (PJ 2) 

 

Avis d’enquête publique en date du 9 décembre 2021 (PJ 3) 

 

Photos de l’affichage en mairie (PJ 4 et 5) 

 

Photos de l’affichage sur les sites de Géothermie Bouillante (PJ 6 et 7) 

 

Première annone légale parue dans NOUVELLES (PJ 8) 

 

Demande d’annonce légale dans LE PROGRÈS SOCIAL (PJ 9) 

 

Communication dans NOUVELLES (PJ 10) 
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Décision du tribunal administratif N°E21000010 /97 (PJ 1) 
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Arrêté préfectoral SG-BCI du 09/12/2021 (PJ 2-1/4) 
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Arrêté préfectoral SG-BCI du 09/12/2021 (PJ 2-2/4) 
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Arrêté préfectoral SG-BCI du 09/12/2021 (PJ 2-3/4) 
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Arrêté préfectoral SG-BCI du 09/12/2021 (PJ 2-4/4) 
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Avis d’enquête publique du 09/12/2021 (PJ 3) 
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Affichage arrêté en mairie (PJ 4) 

 

 

  



47 
 

 
Enquête publique relative à la demande d’autorisation d’ouverture de travaux miniers (AOTM) en vue de réaliser des travaux 
de construction et d’exploitation de la nouvelle unité B1bis de la centrale géothermique de Bouillante 
  N°E21000010 /97 

 

 

 

 

 

 
 

Affichage avis en mairie (PJ 5) 
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Affichage avis siège de Géothermie Bouillante (PJ 6) 
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Affichage avis Site de Plateau (PJ 7) 
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Première annone légale parue dans NOUVELLES (PJ 8) 
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Deuxième annonce légale demandé dans LE PROGRÈS SOCIAL (PJ 9) 
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Communication dans NOUVELLES (PJ 10) 

 

 

 

 


